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Action portée par le Service Formation 

 

 

 

 

 
Atelier sociolinguistique 

Formation linguistique –BoP 104- 2023 
BERGERAC 

 
 
Les objectifs :  

 
Formation linguistique (apprentissage du 

français langue étrangère, alphabétisation) 
en direction des primo arrivants et des 
personnes issues de l’immigration en France 
depuis moins de 5 ans. 
 

Son contenu : 
 
Cette action s’inscrit dans le projet de l’Etat 
de mettre en place des parcours 
personnalisés d’intégration Républicaine 
(PPIR) sur 5 ans des Contrat d’Intégration 

Républicaine. Elle doit parfaire leur 

intégration par une élévation de leur niveau 
en langue française, une connaissance des 
fondamentaux républicains (nos institutions, 
leur fonctionnement, les droits et devoirs) et 
leur faciliter l’accès aux droits. 
-suite de parcours OFII  

-  dispositif d’apprentissage du français, 
visant l’acquisition d’un usage quotidien de 
la 
Langue et des outils nécessaires à une 
bonne insertion dans la société française, en 
particulier par l’apprentissage des 
usages et des Valeurs de la République.  

 

- l’égalité entre les femmes et les hommes,  
- la lutte contre le communautarisme,   
- la promotion de la laïcité,  
- lutte contre toutes les formes de 
discrimination 

 
 
 
 
 

 
 
 

Son déroulement : 
 
- Action localisée à Bergerac  
- Séances collectives à Bergerac et 

parcours individualisé  
- Parcours non rémunérés, à l’AF2P de 

Bergerac. 
- Fréquence : 6 heures hebdomadaires en 

moyenne par personne.  
 
 

 

Les publics :  

  
• 30 personnes 999 h 

 

Les partenaires : 

 
• La DDCSPP 24 
• CLAP / CRI d’AQUITAINE (Comité de 

Liaison, d’Alphabétisation et de 
Promotion / Centre de Ressources 
Illettrisme). 

 

• Centres Sociaux de Bergerac. 
 

• CPH- HUDA Bergerac  
 

 
 

• Unités territoriales de Bergerac 

Est/Ouest. 
 

• Pôle emploi de Bergerac. 
 

• La ville de Bergerac. 
 

 

 

 

Reconnaître et encourager l’expression de la 

diversité et lutter 
contre toutes les formes de discriminations 

 


